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Le responsable du programme 0178 - "Préparation et emploi des forces",

Vu Décret N° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. ,

Vu Arrêté du 23 avril 2015 organisant l'exercice des attributions de l'ordonnateur principal du ministère de la défense. ,

Vu Arrêté du 23 avril 2015 portant délégation des pouvoirs d'ordonnateur du ministre de la défense. ;

Décide :

Article 1er.

Les responsables de budget opérationnel de programme du programme 0178 - "Préparation et emploi des forces" sont désignés conformément à l'annexe 1 de la

présente décision.

Article 2.

Les responsables d'unité opérationnel de programme du programme 0178 - "Préparation et emploi des forces" sont désignés conformément à l'annexe 2 de la

présente décision.

Article 3.

La présente décision est publié au Bulletin officiel des armées.

310.2.1.

http://127.0.0.1/boem/2575.html#2575
http://127.0.0.1/texte/318310/N%25C2%25B0%202012-1246.html
http://127.0.0.1/texte/301716/Sans%20nom.html
http://127.0.0.1/texte/326337/Sans%20nom.html


ANNEXES



ANNEXE 1.

DÉSIGNATION DES RESPONSABLES DE BUDGET OPÉRATIONNEL DE PROGRAMME DU
PROGRAMME 0178 - "PRÉPARATION ET EMPLOI DES FORCES".

ANNEXE 1

ANNEXE 2.

DÉSIGNATION DES RESPONSABLES D'UNITÉ OPÉRATIONNELLE DU PROGRAMME 0178 -
"PRÉPARATION ET EMPLOI DES FORCES".

ANNEXE 2

Le général d'armée,

chef d'état-major des armées,

François LECOINTRE.

http://boreale.intradef.gouv.fr/render/cke/resource/a4ff546e-5d1e-11e9-9574-005056a225e8.pdf
http://boreale.intradef.gouv.fr/render/cke/resource/e3b037f0-5d1e-11e9-9922-005056a225e8.pdf
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